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c) les avoirs du Fonds Fiduciaire de Parrainage sont détenus et administrés
pour le compte collectif des États membres parrains et séparément des avoirs
de l'Agence.

ARTICLE 3

Appels aux États membres parrains

a) Dans la mesure où l'Agence doit payer tout montant du fait d'une perte
couverte par une garantie parrainée et où ledit montant ne peut être payé au
moyen des avoirs du Fonds Fiduciaire de Parrainage, l'Agence demande à
chaque État membre parrain de verser audit Fonds une fraction dudit
montant calculée conformément aux dispositions de la Section b) de l'Article
1 de la présente Annexe;

b) aucun État membre n'est tenu de verser un montant quelconque à la suite
d'une demande de versement effectuée en application du présent Article, si,
de ce fait, le total de ses versements doit dépasser le total des garanties
couvrant les investissements parainés par ledit Etat membre;

c) à l'expiration de toute garantie couvrant un investissement parrainé par un
État membre, les engagements dudit État membre sont réduits d'un montant
équivalent à celui de cette garantie; ces engagements sont également réduits
proportionnellement lors du versement par l'Agence de toute indemnité se

rapportant à un investissement parrainé et continuent pour le reste d'être
opposables audit pays membre jusqu'à l'expiration de toutes les garanties
d'investissements parrainés en vigueur à la date dudit versement;

d) si l'un quelconque des États membres parrains n'est pas tenu d'effectuer le
versement demandé en application du présent Article à cause des limites

stipulées dans les Sections b) et c) ci-dessus, ou si l'un quelconque des États
membres parrains manque à son obligation de verser le montant demandé, le
versement dudit montant est pris en charge proportionnellement par les

autres États membres parrains. L'obligation imposée aux États membres par
la présente Section est soumise aux limites stipulées dans les Sections b) et
c) ci-dessus;

e) les États membres parrains effectuent tout versement demandé en

application du présent Article dans les meilleurs délais et dans une monnaie

librement utilisable.

ARTICLE 4

Évaluation des monnaies et remboursements

Les dispositions sur l'évaluation des monnaies et les remboursements qui

figurent dans la présente Convention au sujet des souscriptions au capital

s'appliquent mutatis mutandis aux versements effectués par les Etats membres au

titre d'investissements parrainés.


